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*Vos données personnelles sont collectées et traitées par les services de la Ville d’Angers et/ou d’Angers Loire Métropole en vue de permettre la mise à 
disposition de locaux par la Collectivité. 
Les données sont destinées aux services internes de la Collectivité ainsi qu’à certains services de l’Etat (impôts, trésor public…). 
Conformément au Règlement Européen sur la Protection des Données du 27 avril 2016 et de la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous 
pouvez exercer vos droits sur ses données (accès, rectification, opposition, suppression…) en vous adressant au Délégué à la Protection des Données : 
DPO@ville.angers.fr/DPO@angersloiremetropole.fr. 

 

 CONVENTION DE MISE A 
DISPOSITION DE LOCAUX AU 

BENEFICE D’UNE ASSOCIATION 

IMMEUBLE : 14 PLACE LOUIS IMBACH A ANGERS 
(N° DE BIEN : B054 ) 

 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 
La Commune d'Angers, représentée par son Adjoint au Maire délégué aux 

Bâtiments et aux Risques majeurs, Monsieur Florian RAPIN, agissant au nom et pour 
le compte de la Collectivité, autorisé aux fins de signature en vertu d’un arrêté du 
Maire en date du 27 septembre 2024 le Maire lui-même autorisé par délibération du 
Conseil Municipal en date du 23 septembre 2024, en application de l’article L.2122-22, 
5e du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
dénommée "La Ville", 

d'une part, 
 

Le Syndicat Mixte des Basses Vallées Angevines et de la Romme représenté par 
son Président, Monsieur Jean-Paul PAVILLON, autorisé aux fins de signature en vertu 
du pouvoir qui lui est conféré par une délibération en date du 25 novembre 2021, dont 
le siège social est domicilié à Angers 83 rue du Mail*, 
 

dénommé "Le Syndicat", 
d'autre part, 
 

                                            PREAMBULE 
 

  En vertu d’une convention en date du 4 mars 2019 modifiée par avenant n°1 en 
date du 10 janvier 2022, la Ville d’Angers met à disposition du Syndicat Mixte des 
Basses Vallées Angevines et de la Romme, des locaux situés 14 place Louis Imbach à 
Angers, propriété de la Collectivité. 
 

En raison de l’arrivée à échéance du précédent contrat et après accord de la Ville 
d’Angers, il convient d’établir une nouvelle convention, objet des présentes, 
définissant les conditions d’occupation. 
 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant. 
 
CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
Article 1 - Objet 
 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la 
Ville met à disposition du syndicat des locaux privatifs dépendant de l'immeuble sis à 
Angers 14 place Louis Imbach, dont elle est propriétaire.  
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Article 2 – Désignation des locaux 

 
La Ville met à disposition du Syndicat des locaux, figurant sur le plan joint 

(annexe n°1), situés 14 place Louis Imbach à Angers, et comprenant :  
Au sous sol : 
 

- A usage commun :                                                     A usage privatif : 
ESCALIER 2 S1 7,66 
ASCENSEUR 2 3,68 
CIRCULATION 7 56,47 
CIRCULATION 8 13,31 
ESCALIER 3 S1 9,79 
CIRCULATION 1 334,42 

      soit une superficie de 425.33 m²                                  soit une superficie de 39.55 m² 
 
      Au R0 :  
         - A usage commun : 
ENTREE 4,37 
ESCALIER 2 R0 10,36 
GALERIE 2 20,88 

      soit une superficie de 35.61 m² 
 

     Au R1 :  
- A usage commun :                                                     A usage privatif : 

CIRCULATION 1 5,93 
WC 1,20 
ESCALIER 2 R1 8,34 
PALIER 3,87 

      soit une superficie de 19.34 m²                                  soit une superficie de 33.77 m² 
 

        A usage privatif  :  
 

CONVIVALITE  14,76 

      soit une superficie de 14,76 m² 
  
          Au R2 : 

- A usage commun :                                                     A usage privatif : 
WC 1,53 
CIRCULATION 3,29 
SALLE D'EAU 4,77 
ESCALIER 6,48 
PALIER 4,14 

      soit une superficie de 20.21 m²                                  soit une superficie de 44.91 m² 
        

Au R3 : 
- A usage commun :                                                     A usage privatif : 

ESCALIER 2 R3 6,13 
PALIER 2,07 

      soit une superficie de 20.21 m²                                  soit une superficie de 32.36 m² 
 
 le tout représentant une superficie totale de 674,04 m². 

 

CAVE 13,53 
PARKING 1 13,52 
PARKING 24 12,50 

BUREAU 14,27 
BUREAU 2 19,50 

BUREAU 2 13,55 
BUREAU 3 19,27 
BUREAU 1 12,09 

BUREAU 1 32,36 
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Le Syndicat déclare connaître parfaitement les lieux pour les occuper déjà. 
 

Le Syndicat devra rendre les lieux en fin d’occupation en bon état et conformes 
à l’état dans lequel elle les aura pris. Un état des lieux sera établi au moment du départ 
du Syndicat. 

 
Le Syndicat reconnaît avoir reçu des clés. En cas de besoins de clés 

supplémentaires, il pourra en faire la demande à la Ville. Le coût de reproduction 
d’une clé, d’un montant de QUARANTE TROIS EUROS ET HUIT CENTIMES (43,08 
€) conformément à la décision du Maire en date du 15 décembre 2023 (annexe n°2), 
sera à la charge du syndicat. Il est rappelé que ce montant peut être réévalué chaque 
année par décision du Maire. Dans ce cas précis, il est ici indiqué que l’immeuble fait 
l’objet d’un organigramme géré par la Ville. Ainsi, aucun changement de serrure n’est 
autorisé et l’attribution de nouvelles clés fera l’objet d’une décision d’opportunité par 
la Ville d’Angers. 

 
A l’élaboration de l’état des lieux sortant, les clés (originales et reproductions) 

devront être remises à la Ville, Direction des Bâtiments et du Patrimoine 
Communautaire – Unité Gestion des biens immobiliers. 
 
Article 3 – Destination des locaux  
 

Les locaux faisant l'objet de la présente convention seront exclusivement utilisés 
comme bureaux, stockages et salle de convivialité, pour les besoins du Syndicat. 
 

L'affectation à un tout autre usage, pour quelque durée que ce soit, ne pourra 
être décidée sans l'autorisation expresse et écrite de la Ville dans un délai de 15 jours. 

 
Article 4 - Conditions d'occupation 
 

Article 4.1 – Entretien – Travaux – Réparations 
 

Le Syndicat devra jouir des lieux mis à disposition « raisonnablement » suivant 
la destination prévue au contrat et supporter, sans indemnité, tous travaux que la Ville 
en tant que propriétaire serait tenue d’effectuer dans les locaux mis à disposition 
quand bien même leur durée excéderait vingt et un jours. Dans ce cas, le calendrier 
des travaux sera préalablement présenté au Syndicat. 

 
Le Syndicat prendra à sa charge, pendant toute la durée de la convention, 

l'entretien courant de la chose mise à disposition, les menues réparations ainsi que 
l'équivalent des réparations locatives, conformément au décret n° 87-712 du 26 août 
1987 (annexe n°3), pour les locaux occupés. 

 
Le Syndicat prendra à sa charge l’entretien ménager des locaux mis à sa 

disposition  
 
Le Syndicat doit assumer pleinement la gestion de ses déchets, tant à l’intérieur 

qu’aux abords extérieurs immédiats des locaux. 
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Le Syndicat doit veiller scrupuleusement à ce que ses activités ne génèrent pas 
de nuisances pour le voisinage immédiat. 

 
Article 4.2 – Obligations de la Ville 

 
La Ville maintiendra les locaux en bon état et y fera les réparations autres que 

celles citées à l’article 4.1 alinéa 2 (annexe n°4). Toutefois, en cas de dégradations ou 
de détériorations dues à la malveillance des utilisateurs, la Ville pourra exiger de 
l’association la remise en état des locaux ou effectuer les travaux aux frais de celle-ci. 

 
Article 4.3 – Contrats d’entretien, de maintenance et vérifications réglementaires 

périodiques 
 
La Ville s’engage à prendre directement à sa charge tous les contrats 

d’entretien et de maintenance des équipements techniques en lien avec les locaux 
occupés, et en particulier :  
 

• Vérification réglementaire électrique ; 
• Maintenance de l’installation de chauffage ; 
• Maintenance et vérification réglementaire de l’ascenseur ; 
• Maintenance du système de sécurité incendie et désenfumage ; 
• Maintenance des extincteurs ; 

 
Article 4.4– Aménagements et modifications des lieux 
 

Aucune modification – percement de mur, changement de distribution, travaux 
ou aménagement - ne devra être effectuée sans l'autorisation écrite de la Ville.  
 

En cas de travaux nécessitant que le preneur quitte les lieux, aucune 
indemnisation ne pourra être demandée quels que soient les travaux effectués et leur 
durée.  
 

Article 5.6 – Responsabilité 
 

Toutes dégradations devront être signalées à la Ville, Direction des Bâtiments 
et du Patrimoine Communautaire. Le syndicat devra veiller à faire respecter toutes les 
règles de sécurité liées à l’utilisation du bâtiment.  

 
Le Syndicat sera responsable des dommages qui pourraient être causés 

volontairement ou involontairement aux locaux, dans le cadre de son occupation ; les 
dégâts commis dans ceux-ci seront réparés par les soins de la Ville aux frais des 
personnes responsables de ces dommages. 

 
Article 5 - Sécurité 

 
En matière de sécurité incendie, les responsables du Syndicat devront s'assurer 

en toute occasion que la capacité d'accueil maximale des locaux (soit 1 287 personnes 
dans l’immeuble et 19 personnes dans les locaux occupés) n'est pas dépassée et que 
l'utilisation des locaux est conforme à la destination prévue audit contrat.  
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Ils devront définir un « protocole de sécurité incendie » indiquant les consignes 

précises, destinées aux personnels de l’établissement (comment réagir en cas de départ 
de feu, l’évacuation des occupants…et prévoir une organisation en conséquence. 

 
Il est ici précisé que ce site est un Etablissement Recevant du Public de type W 

en 2ème catégorie. 
 
Article 6 – Contrôle et Visite 

 
Le Maire, son représentant, ou les services de la Ville se réservent le droit 

d'exercer à tout moment un contrôle permanent de l'état des locaux, de la conformité 
de leur utilisation à la destination qui leur est donnée et, d'une manière générale, du 
respect des clauses de la présente convention. 
 
Article 7 – Cession de droits 
 

La présente convention est personnelle. 
 

Toute cession de droits résultant de la convention est interdite. Par ailleurs, le 
Syndicat s’interdit de sous-louer tout ou partie des locaux, objet de la présente 
convention et plus généralement d’en conférer la jouissance totale ou partielle à un 
tiers par quelque modalité juridique que ce soit.  
 
Article 8 – Assurances  
 

Préalablement à la mise à disposition des locaux, le Syndicat reconnaît avoir 
souscrit une police d’assurance couvrant tous les dommages pouvant résulter des 
activités exercées dans le bâtiment au cours de l’utilisation des locaux. 
 

Le Syndicat devra pouvoir justifier de la souscription d’un contrat d’assurance 
et du paiement régulier des primes sanctionnant les dispositions ci-dessous, à tout 
moment, sur simple demande de la Ville. 
 

Le Syndicat devra assurer, selon les principes de droit commun :  
 
Δ les risques locatifs liés à la mise à disposition des locaux objet de la 

présente convention ; 
Δ ses propres responsabilités, pour les dommages causés aux tiers, liées à 

l’exercice de ses activités dans les locaux mis à disposition ;  
Δ ses propres biens ; 
Δ ses propres préjudices financiers (perte d’exploitation, perte de 

jouissance, etc…). 
 

Aucune clause de renonciation à recours n’est applicable entre la Ville, le 
Syndicat et leurs assureurs.  

 
Dans le cas où l’activité exercée par l’association dans le bâtiment objet de la 

présente convention entraîne, pour la Ville propriétaire et les autres occupants des 
bâtiments concernés, des surprimes au titre de leur contrat incendie, explosion, celles-ci 
seraient, après justification, à la charge du syndicat. 
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Le Syndicat aura obligation de porter plainte auprès des services de Police pour 
toute détérioration de locaux ou vol de matériel.  

 
Une copie de la déclaration devra être transmise à la Ville dans un délai de 8 

jours. 
 
Article 9 - Redevance 
 

Cette mise à disposition de locaux est consentie moyennant une redevance 
annuelle fixée à ONZE MILLE NEUF CENT CINQ EUROS ET SOIXANTE ET UN 
CENTIMES (11 905,61 €), payable annuellement à terme échu. Le montant correspond 
à une base dont la valeur est 125,80 m² x 91,36 € et 13,53 m² x 30,49 € (base 2024), 
conformément à la décision du Maire en date du 15 décembre 2023 (annexe n°4). 
 
Article 10 – Charges 
 

Le Syndicat versera à la Ville un forfait de charges (eau, électricité, chauffage) 
fixé pour l’année 2024 à la somme de DEUX MILLE DEUX CENT QUARANTE 
QUATRE EUROS ET VINGT HUIT CENTIMES  ( 2 244 ,28 € €), calculé sur la base 
de 17,84 € le m² occupé par an pour 125,80 m² conformément à la décision du Maire en 
date du 15 décembre 2023 (annexe n°5).  

 
Ce forfait de charges, payable annuellement à terme à échu, est revalorisé 

chaque année par décision du Maire et pourra être revu en fin d'année en cas de 
distorsion importante dûment constatée.  
 
Dans le cadre de sa politique de transition écologique, la Ville d’Angers a adopté le « Plan énergie 
Bâtiment » lors du Conseil Municipal du 18 juillet 2022, afin de réduire les consommations d’énergie 
de 40 % d’ici 2030 dans les bâtiments propriétés de la collectivité.  
  
Ce plan comporte une action n°1 sur la « sensibilisation des occupants » avec fixation de températures 
cibles notamment dans les locaux mis à disposition des occupants. Pour les locaux de bureaux et salles 
de réunions, il s’agit de 19°C en hiver et en cas d’utilisation de climatisations l’été 26 à 28°C (cf. : 
Températures et hygrométries cibles, sur la base de l’article R241.26 et suivants du Code de l’Energie).  
  
Par conséquent, l’occupant s’engage à respecter ces températures dans le cadre du présent contrat 
signé entre la Ville et l’occupant.  
 
Les occupants sont également invités à être attentifs : 
- à l’éclairage artificiel, en favorisant l’éclairage naturel au maximum,  
- aux équipements multimédia, en éteignant les ordinateurs, imprimantes … 
- et à informer la Collectivité si des actions simples sont mises en œuvre favorisant les éco-
gestes. 
 
Article 11 - Impôts et Taxes 
 

Les impôts et taxes de toute nature dont pourraient être grevés les locaux loués 
restent à la charge de la Ville à l’exception de la taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères, refacturée au Syndicat à hauteur de 91,4 % dans le cas où la Ville serait 
imposée.  
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Article 12 - Durée 
 

La présente convention est consentie pour une durée de SIX (6) ans à compter 
du 12 novembre 2024, et prendra donc fin le 11 novembre 2030.  
 
Article 13 - Résiliation 
 

Dans le cas où la Ville désirerait y mettre fin, le Syndicat s’engage à libérer les 
lieux à tout moment dans les SIX (6) mois suivant l’avis qui lui sera donné par lettre 
recommandée avec accusé de réception sans pouvoir demander d’indemnisation. 
 

De même, le Syndicat pourra demander la résiliation de la présente convention 
dans les mêmes conditions. 
 

Par ailleurs, la présente convention sera résiliée de plein droit et sans indemnité 
dans les cas suivants : 
 

- en cas de non-respect de l'une des clauses de la présente convention, 
notamment le non-paiement de la redevance et des charges,  un mois après l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet, 

- en cas de dissolution ou de disparition du Syndicat, 
- pour un motif d’intérêt général, 
- en cas de force majeure. 

 
Article 14 – Règlement des litiges 
 

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention relèvent 
de la juridiction territorialement compétente. 

 
Article 15 – Election de domicile 

 
Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile : 

la Ville en l’Hôtel de Ville à l’adresse suivante : BP 80011- 49020 ANGERS CEDEX 02 
et le Syndicat en son siège social. 
 

 
 

 
Fait à Angers, le  

 
 

Pour le Syndicat 
Le Président 
 
 
 
 
 
 
Jean-Paul PAVILLON  

   Pour la Ville d’Angers, 
   le Maire, et par délégation, 
   l’Adjoint au Maire  
   aux Bâtiments et aux Risques majeurs 
 
 
 
 
Florian RAPIN 
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ANNEXES CONTRACTUELLES  

 
Annexe n°1 : Plan attribués des locaux 
Annexe n°2 : Clés – décision du Maire du 15 décembre 2024  
Annexe n°3 : Décret n°2021-1947 du 26 août 1987 
Annexe n°4 : Redevance – décision du Maire du 15 décembre 2023 
Annexe n°5 : Charges - décision du Maire du 15 décembre 2023 
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Convention constitutive d’un groupement de commandes pour la passation d’un marché public de 
travaux dans le cadre de la restauration fonctionnelle du cours d’eau du Piron comme solution pour 

prévenir les inondations sur Champigné 

 

 

 

Entre  

La commune de Les Hauts d’Anjou, représentée par son maire, Madame Maryline LEZE, en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal n° .................................  en date du  ; ci-après 
dénommée « la Commune » ;  

 

 

Et 

Le Syndicat Mixte des Basses Vallées Angevines et de la Romme, représenté par son Président, Jean-
Paul PAVILLON, en vertu de la délibération du Comité Syndical n°  ................  en date du 28 novembre 
2024 ; ci-après dénommé « le Syndicat » ;  

 

Préambule  

Dans le cadre du Contrat Territorial Eau 2024-2026, des travaux de restauration du Piron sont prévus 
sur Champigné. Les travaux envisagés s’intègrent dans un projet paysagé porté par la Commune. Ainsi, 
dans un souci de cohérence dans la réalisation des travaux, la Commune et le Syndicat décident de 
passer un groupement de commande. 

 

Article 1 – Objet de la convention  

La présente convention a pour objet de définir les modalités de fonctionnement du groupement de 
commandes constitué, en application des dispositions des articles L2113-6 et L2113-7 du Code de la 
Commande Publique, entre les personnes publiques susvisées dans le but suivant : préparation, 
passation et suivi de l’exécution administrative et technique d’un marché de travaux de restauration 
fonctionnelle du cours d’eau du Piron comme solution pour prévenir les inondations sur la commune 
de Champigné (ci-après : marché de travaux de restauration).  

L’estimation des dépenses prévisionnelles pour chaque partie s’élève à 203 781,90€ HT pour la 
Commune et à 305 036,85 € HT pour le Syndicat. Ce montant sera ajusté en fonction des réalisations 
exécutées.  
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Article 2 – Fonctionnement du groupement  

2.1 – Durée  

La présente convention entre en vigueur à compter de sa date d’effet telle qu’elle est prévue à l’article 
8 de la présente convention et expire à la fin contractuelle du marché.  

2.2 – Coordonnateur du groupement  

Le Syndicat est désigné en qualité de coordonnateur du groupement. A ce titre, il est chargé 
d’organiser l’ensemble des opérations de sélection du ou des contractants, de signer et notifier le(s) 
marché(s), ainsi que d’assurer le suivi administratif de son exécution.  

La chargée administrative du Syndicat sera en charge de la passation du marché. 

 

Article 3 – Mission de chaque membre du groupement  

3.1 – Etablissement du dossier de consultation  

La consultation pour le marché de travaux de restauration est lancée selon une procédure adaptée en 
application des dispositions du 1e de l’article L2123-1 et du 1e de l’article R2123-1 du Code de la 
Commande Publique.  

La rédaction des pièces du marché sera réalisée par la chargée administrative du Syndicat en 
concertation avec la Commune, ainsi que les deux maitrises d’œuvres impliquées dans le projet :  

- PCM/SEGI environnement concernant la renaturation du Piron pour le Syndicat 
- Résonnance concernant le projet d’aménagement du cours d’eau pour la Commune 

Le projet de marché fera l’objet d’une validation par la Commune de Champigné.  

3.3 – Conclusion du marché  

Le choix du titulaire du/des marché(s) sera effectué par le coordonnateur du groupement, le Syndicat, 
selon les règles qui lui sont juridiquement applicables compte tenu de la procédure de passation mise 
en œuvre. Au préalable, le rapport d’analyse des offres sera transmis pour avis à la Commune. 

Le Syndicat signera le marché au nom et pour le compte de chacun des membres du groupement et le 
notifiera. Il en est de même pour tous les actes d’exécution techniques et administratifs (sous-
traitance, avenant, ordre de service, etc.).  

Une copie du marché signé et des avenants éventuels sera adressée à la Commune après notification.  

3.3 – Exécution technique du marché en co-maitrise d’ouvrage  

La Commune et le Syndicat assureront conjointement l’exécution et le suivi des travaux, chacun pour 
les prestations qui les concernent.  

Toutes les pièces nécessaires à l’exécution du marché, (OS, etc.) seront élaborées par le Syndicat après 
validation de la Commune pour les parties qui la concernent.  Accusé de réception en préfecture
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Les opérations préalables à la réception seront organisées par le Syndicat qui invitera la Commune. 

Chaque membre procèdera à la constatation de ses propres travaux, visera le procès-verbal des 
opérations préalables de réception et y annexera les réserves éventuelles liées à ses propres travaux. 

La décision de réception des travaux sera prise par le Syndicat après validation de la Commune.  

3.4 – Prise en charge des frais de fonctionnement du groupement  

Les missions exercées par le coordonnateur sont exclusives de toute rémunération.  

Le coordonnateur prend à sa charge les frais occasionnés par la gestion du groupement et la gestion 
de la procédure, notamment les frais de publicité.  

3.5 – Règlement du marché  

Chaque membre du groupement règle sa part du prix du marché directement au titulaire du marché 
conformément au(x) détail(s) quantitatif(s) rendu(s) contractuel(s). Ce(s) dernier(s) sera/seront 
adapté(s) aux quantités réellement exécutées.  

 

Article 4 – Modification de la convention  

La présente convention pourra être modifiée par avenant sans qu’il puisse être porté atteinte à son 
objet.  

 

Article 5 – Obligations du coordonnateur  

Le Syndicat s’engage à réaliser les prestations relatives à l’objet de la convention, dans le strict respect 
de la définition des besoins de chaque membre du groupement.  

Il s’engage également à indiquer, dans tout document relevant des missions qui lui sont confiées par 
la présente convention (marché, courriers, etc.) qu’il agit au nom et pour le compte des membres du 
groupement.  

 

Article 6 – Règlement des litiges  

Les litiges qui pourraient naître de l’application de la présente convention sont de la compétence du 
Tribunal Administratif de Nantes. 

Toutefois, les membres du groupement s’engagent à tenter de résoudre à l’amiable tout différend 
résultant de l’interprétation, de l’exécution et des suites de la présente convention.  

 

Article 7 – Représentation en justice 
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La Commune donne mandat au Syndicat pour la représenter vis-à-vis des cocontractants et des tiers à 
l’occasion de tout litige né de la passation du marché.  

 

Article 8 – Entrée en vigueur  

La présente convention entrera en vigueur à compter de sa signature par les deux parties.  

 

Article 9 – Résiliation de la convention  

La convention peut être résiliée par décision unanime des membres du groupement. La résiliation de 
la convention entraine la dissolution du groupement. 

 

Fait à , le  Fait à  , le  

Pour la Commune  Pour le Syndicat Mixte 

 Les Hauts d’Anjou des Basses Vallées Angevines et de la Romme 

La Maire  Le Président,  
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